
Rapport 2009-22-79 
Article 1er : Autorise le versement d’un acompte de la dotation départementale globale 
d’investissement (DDGI) au titre de 2010 comme indiqué au tableau annexé à la présente délibération 
sur la base de 60% des montants attribués en 2009. 
 

MANDRES-LES-ROSES 12 440 7 464 

MAROLLES-EN-BRIE 13 901 8 341 

SANTENY 8 087 4 852 

VILLECRESNES 29 608 17 765 

PERIGNY-SUR-YERRES 6 817 4 090 
 
 
 
 
 

Rapport 2009-22-105 
Subventions de fonctionnement aux associations sportives des collèges publics pour l'année 
scolaire 
2008/2009.

SUBVENTION TOTALE DU DEPARTEMENT 

COMMUNES COLLEGES

Collèges les 

moins 

socialement 

favorisés

Subvention pour 

jeunes officiels 

diplômés 

(ANNEXE 2)

Subvention pour 

projet spécifique 

(ANNEXE 3)

MONTANT 

TOTAL 

ACCORDE

Forfait + part modulable 

+ supplément pour 

collèges défavorisés 

(ANNEXE 1)
 

 
MANDRES-LES-ROSES Simone VEIL   694,96 €  410 €   1 104,96 € 
SANTENY  Georges BRASSENS   583,96 €  190 €      773,96 € 
VILLECRESNES  La GUINETTE   657,96 €  215 € 150 €  1 022,96 € 
 
 

Rapport 2009-22-107 
Adhésion au groupement de commande du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Electricité 
en Ile-de-France (SIGEIF) pour l'achat de gaz. 

Tous les contrats gaz souscrits depuis le 1/07/2007 doivent obligatoirement faire l'objet d'une offre de 
marché, dans le cadre d'une mise en concurrence. Quatorze équipements gérés par le Département 
sont à ce jour concernés : 

  - 7 collèges connus à ce jour (Rol-Tanguy à Champigny, Victor-Hugo à Créteil, Rosa-
Parks à Gentilly, Simone-Veil à Mandres, Fernande-Flagon à Valenton, Françoise-Giroud à 
Vincennes et le collège du Centre à Villejuif) 

Le SIGEIF s'apprête à relancer un appel d'offres sur ce type de contrats pour lesquels un rabais de 
11,6 % par rapport aux tarifs régulés avait été obtenu au cours du précédent appel d'offres. 

Les contrats sont souscrits pour 2 ans et l'adhésion, dont le coût annuel est d'environ 10 000 € pour le 
Département et de 550 € pour chaque collège, peut être résiliée à chaque date anniversaire du 
contrat, sachant que chaque collège souscrit individuellement et indépendamment du Département. 

Par conséquent, il apparaît opportun d'adhérer à ce groupement qui, par sa dimension, constitue un 
interlocuteur de poids vis à vis des grands groupes fournisseurs d'énergie, dès lors que la loi nous 
contraint à cette mise en concurrence, et qu'une réelle concurrence s'exerce entre les fournisseurs, ce 
qui fut le cas lors de l'appel d'offres précédent. 

Je vous propose d’autoriser l’adhésion du département du Val-de-Marne au groupement de 
commande du SIGEIF.  

 

Rapport 2009-22-129 

Aide aux petits propriétaires fonciers Aide départementale à l'amélioration du parc privé 

Deux dossiers sur la commune de Villecresnes pour un montant d’aide total de 5683,85€  

 


